


DESCRIPTION - OCCUPATION :

Il résulte d’un procès-verbal de description établi par la SELARL 
MONTAYE – DE MATTEIS, Commissaires de Justice Associés à 
ANTIBES (06), en date du 20 décembre 2023, ce qui suit :



































RENSEIGNEMENTS SUR L’URBANISME :

Les renseignements d’urbanisme actualisés sont ci-après annexés.

















DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE UNIQUE DÉCHARGE DE 
RESPONSABILITÉ :

Conformément à l’Article L 271-4-1 du titre 7 du livre II du code de la 
construction et de l’habitation, il est annexé au présent cahier des 
conditions de vente, le dossier de diagnostic technique.

✓ Diagnostic amiante 
✓ Diagnostic termites
✓ Certificat de superficie Loi Carrez : 79,37 m²
✓ Diagnostic plomb
✓ Diagnostic de performance énergétique (DPE)
✓ Diagnostic électricité
✓ Etat des risques et pollutions

(cf. dossier de diagnostic technique ci-annexé)


















































